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mentions legales pour un devis

Par gizmo17, le 15/12/2010 à 23:18

bjr
lors de la creation d un devis avec les mention légales(prix ht,m.o,pieces,deplacement,p.f,bon
pour travaux +devis payant avec le montant indiqué,dates)
en tant que autoentrepreneur peut ont se faire payer en especes le devis et quand doit il etre
payé? ,avant le devis ou apres

et est il legal sur un devis de mettre en mention  si devis refuse paiement d 1h main d 
oeuvre? 
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